
En agriculture, la presta-
tion de services
consiste à déléguer tout

ou partie des travaux d’une ex-
ploitation à une entreprise
spécialisée. Le prestataire est
un professionnel indépendant,
qui signe avec vous un contrat
à la carte. Il vous doit une ga-
rantie de résultat et des pres-
tations assurées. Le recours à
un prestataire de services vous
exonère des démarches admi-
nistratives d’embauche, mais
ne vous exonère pas de cer-
taines responsabilités d’em-
ployeurs.

Le contrat de sous-
traitance
La signature d’un contrat de
prestation de services est très
importante car elle permet
d’établir clairement les obliga-
tions de chacun et les condi-
tions de la prestation. Celle-ci
comporte des tâches spéci-
fiques et bien définies qui im-
pliquent un apport de savoir-
faire, d’équipements et de
personnel. La rémunération
du prestataire de services doit
être fixée en fonction de l’im-
portance des travaux et non

Recours à la prestation de
services : précautions à prendre
En cas de recours 
à un prestataire de
services, l’entreprise
est dispensée 
des démarches
administratives
d’embauche, 
mais jamais de ses
responsabilités
d’employeurs.

pas des heures de travail. S’il
emploie lui-même du person-
nel, c’est à lui d’encadrer et
d’avoir autorité sur ses ouvriers.
À défaut, vous pourriez être
considéré comme le véritable
employeur de la main-d’œuvre
et pourriez voir votre responsa-
bilité engagée sur le plan civil
et pénal, notamment pour tra-
vail dissimulé.

Les vérifications
préalables à la signature
du contrat
Vous devez demander au pres-
tataire, pour tout contrat de
5000€ HT ou plus au moment
de la signature, puis tous les 6
mois jusqu’à la fin de son exé-
cution:
- le document certifiant son ins-
cription au registre du com-
merce et des sociétés ou à un
autre registre professionnel
lorsque celle-ci est obligatoire,
- les attestations de déclarations
et de paiement des cotisations

sociales auprès de la MSA ou
de l’Urssaf, selon le régime au-
quel est affilié le prestataire,
- un document attestant la ré-
gularité de son intervention,
- une attestation sur l’honneur
que les salariés seront employés
régulièrement avec les copies
des déclarations préalables à
l’embauche (DPAE)?
- un devis, ou document publi-
citaire ou correspondance pro-
fessionnelle sur lequel soient
mentionnés le nom ou la déno-
mination sociale, l’adresse com-
plète et le numéro d’immatri-
culation au RCS ou répertoire
des métiers.
L’ensemble des justificatifs en
mains, il vous appartient d’en
vérifier la cohérence. Votre obli-
gation de vigilance s’applique à
tous les contrats quels que
soient leurs montants.

La prestation de service
internationale
Si le prestataire intervient avec

des salariés étrangers, il doit
alors vous fournir une attesta-
tion sur l’honneur certifiant no-
tamment que le travail sera réa-
lisé avec des salariés titulaires
de titres les autorisant à travail-
ler en France ainsi que la liste
nominative de ses salariés.
Si vous faites appel à un pres-
tataire établi à l’étranger, celui-
ci doit faire une déclaration de
détachement temporaire des
salariés qu’il fait travailler en
France, auprès de l’inspection
du travail du lieu d’exécution
de la prestation, avant le début
de celle-ci. Il a alors l’obligation,
pendant la durée de la presta-
tion, de respecter les règles na-
tionales (durée de travail, repos,
congés, rémunération…).
Si vous avez recours à une so-
ciété d’intérim installée à
l’étranger, outre les vérifications
obligatoires précitées, cette der-
nière est dispensée de l’obliga-
tion de détenir un numéro de
TVA car c’est le donneur d’or-
dre, donc vous qui êtes redeva-
ble de la TVA. Elle doit disposer
d’une garantie financière au-
près d‘un organisme financier
couvrant en cas de défaillance
de sa part le paiement des sa-
laires, indemnités et cotisations
liés à l’emploi de salariés. À dé-
faut vous pouvez être tenu au
paiement de ces sommes. De-
mandez une attestation en
cours de validité.

Les risques en cas de
fraude
Vous pouvez, au même titre que
le prestataire en situation frau-
duleuse, être poursuivi civile-
ment et/ou pénalement si vous
n’avez pas fait les vérifications

DSN et paiement 
des cotisations
La MSA des Charentes accompagne les employeurs 
de main-d’œuvre sur les obligations réglementaires 
et les procédures à mettre en place dans le cadre de la DSN.

Avec la Déclaration So-
ciale Nominative, le
prélèvement des cotisa-

tions est désormais réalisé par
la MSA uniquement dans le
cas où l’employeur agricole en
aura fait la demande en ren-
seignant le Bloc « Versement
Organisme de Protection So-
ciale », dit « Bloc 20 » et en

Publi-Information

Echos
Santé
Mise à jour de votre
carte vitale, c’est
tous les ans !
Votre carte vitale doit être mise
à jour régulièrement. Ce geste
simple et rapide actualise vos
droits et garantit la prise en
charge efficace de vos dé-
penses de santé. Mettez-la à
jour à l’aide des bornes instal-
lées dans les pharmacies ou
les centres de soins.

Internet
Gérez vos
changements de
situation en toute
tranquillité
Vous bénéficiez d'une aide au
logement ou de prestations
familiales ? Vous changez
d’adresse ou votre situation
familiale évolue ? Effectuez
votre déclaration de change-
ment de situation en ligne. 

Rendez-vous
dans Mon espace privé sur :
www.msadescharentes.fr

mentionnant dans la rubrique
«mode de paiement » la valeur
« 05 ». Dans la mesure où la
DSN ne fait pas apparaitre le
Prélèvement au niveau du Bloc
20, les moyens de paiement res-
tant à la disposition de l’em-
ployeur sont les suivants:
- le chèque ou le virement;
- le télérèglement.

Trait d’union avec la MSA

Une « fiche consigne paiement
des cotisations » est à la dispo-
sition des employeurs agricoles
sur msadescharentes.fr, ru-
briques employeurs/cotisations
sur salaires/paiement des coti-
sations employeurs/versement
et contributions sociales. 
Cette fiche explique, entre 
autres, comment sélectionner

son mode de paiement.

Besoin d’accompagnement
dans l’élaboration de vos dé-
marches DSN, contactez la

cellule DSN au
0546975022, du lundi au
vendredi de 8h30 à 12 h et

de 13h30 à 17 h.

imposées par l’obligation de
vigilance (travail illégal, en-
tente sur la fraude, infraction
à l’hébergement collectif, in-
fractions aux règles d’hygiène
et sécurité, absence de visite
médicale). Au titre de la res-
ponsabilité collective, vous
pouvez être condamné solidai-
rement:
- au paiement des impôts,
taxes, cotisations sociales, pé-
nalités et majorations de re-
tard
- au paiement des rémunéra-
tions et indemnités dues en
raison du recours au travail
dissimulé, et notamment de
l’indemnité forfaitaire (6 mois
de salaire) à laquelle peut pré-
tendre le salarié en cas de rup-
ture du contrat de travail
- au remboursement des aides
publiques, le cas échéant (ex:
annulation des exonérations
et des réductions de cotisa-
tions ou de contributions so-
ciales dont le prestataire a bé-
néficié).

Les services de la 
DIRECCTE peuvent vous
aider dans vos démarches.

Renseignements sur 
direccte.gouv.fr.
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